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LA MRC DE TÉMISCAMINGUE SOULIGNE 45 ANS D’HISTOIRE 
ET MET EN LUMIÈRE SA PREMIÈRE SÉANCE DU CONSEIL 

 
 
Ville-Marie, le 15 avril 2026 – À l’occasion de son 45e anniversaire, la MRC de Témiscamingue souhaite souligner un moment 
important de son histoire en rappelant les circonstances de sa création et les premières décisions prises par son Conseil. 
 
C’est en effet le 15 avril 1981, avec la publication des lettres patentes dans la Gazette officielle du Québec, que la fondation 
officielle de la MRC de Témiscamingue a été confirmée. Cette étape marquait la naissance officielle d’une nouvelle instance de 
gouvernance régionale appelée à jouer un rôle central dans l’aménagement, la concertation et le développement du territoire.  
 
Quelques semaines plus tard, soit le 2 juin 1981, le Conseil de la MRC de Témiscamingue siégeait pour la première fois à ce 
titre. Cette toute première séance a permis de poser plusieurs gestes fondateurs pour assurer le démarrage de l’organisation 
et jeter les bases de son fonctionnement.  
 
Parmi les décisions prises ce jour-là, le Conseil a procédé à l’élection de M. Gaston Carpentier, maire de Saint-Placide-de-Béarn, 
comme premier préfet de la MRC de Témiscamingue. M. Ronald Lafrenière, maire de Laverlochère, a quant à lui été nommé 
préfet suppléant. Le Conseil a également confirmé la nomination de M. Denis Clermont au poste de secrétaire-trésorier.  
 
Cette première séance a aussi permis d’adopter plusieurs décisions essentielles à l’organisation de la nouvelle MRC, 
notamment en ce qui concerne la tenue des séances, l’administration courante, les signatures bancaires, le suivi financier et 
certaines conditions liées au fonctionnement administratif. Dès ce moment, les élus se sont également penchés sur des dossiers 
structurants pour le territoire, dont l’évaluation municipale, le partage des actifs de l’ancien Conseil de comté, l’approbation 
de plans de subdivision cadastrale ainsi que l’appui à certaines initiatives de développement.  
 
Au-delà des dates et des résolutions, ce retour sur les débuts de la MRC témoigne de la volonté des élus de l’époque de se 
doter rapidement d’une organisation régionale solide, capable de répondre aux réalités du territoire et de travailler dans un 
esprit de concertation. 
 
« Souligner les 45 ans de la MRC, c’est aussi prendre le temps de revenir à nos origines. La publication des lettres patentes, le 
15 avril 1981, a confirmé officiellement la fondation de notre MRC, et la première séance du Conseil, le 2 juin suivant, a marqué 
le début concret de son action. En relisant ces premiers documents, on constate à quel point les bases de la collaboration 
régionale ont été posées avec sérieux, vision et détermination », souligne le préfet Martin Lefebvre. 
 
« Mon arrivée à la MRC, en 1999, a été pour moi une véritable découverte du milieu municipal, et un grand coup de cœur. Au 
fil des années, c’est devenu une passion. J’ai eu le privilège d’y côtoyer des gens profondément attachés à leur milieu, désireux 
de faire une différence pour leur communauté. Lorsque j’ai pris la direction générale en 2013, en succédant à Denis Clermont, 
j’ai mesuré toute l’ampleur de l’héritage à poursuivre. J’éprouve un profond respect pour ces femmes et ces hommes qui 
choisissent de s’engager, parce que c’est par leur dévouement que se façonne notre beau Témiscamingue », souligne la 
directrice générale, Lyne Gironne. 
 
Au cours des prochaines semaines et des prochains mois, la MRC poursuivra cette mise en lumière de son histoire en partageant 
d’autres clins d’œil à des moments marquants de son évolution. La population est invitée à suivre la MRC sur ses médias sociaux 
afin de découvrir ces rappels historiques, ces souvenirs et ces hommages qui ponctueront cette année anniversaire. 
 
À propos de la MRC de Témiscamingue 
 
Depuis 1981, la MRC de Témiscamingue agit comme instance de concertation et de gouvernance régionale au service de ses 
municipalités et de sa population. Par ses responsabilités en aménagement du territoire, en développement régional et en 
soutien au milieu, elle contribue à bâtir un territoire dynamique, solidaire et tourné vers l’avenir. 
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